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Rétablissement du cumul entre la prime d'activité et la pension d'invalidité
Question écrite n° 11367

Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation critique des
travailleurs en situation d'invalidité, privés depuis le 1er janvier 2025 du cumul entre leur pension d'invalidité et la
prime d'activité. Cette mesure, issue de la fin de la disposition dérogatoire instaurée en 2019 (loi de finances
pour 2019), a des conséquences notables pour des milliers de personnes. Jusqu'au 31 décembre 2024, les
pensions d'invalidité étaient assimilées à des revenus professionnels pour le calcul de la prime d'activité,
permettant ainsi à des travailleurs en situation d'invalidité de cumuler ces deux aides. Cette mesure, rétablie
après une première suppression en 2018, avait été justifiée par la nécessité de ne pas pénaliser l'emploi des
personnes en situation de handicap. Or, depuis le 1er janvier 2025, cette assimilation n'est plus effective, sauf
pour une minorité de bénéficiaires ayant déjà perçu la prime d'activité entre 2017 et 2018. La suppression de ce
cumul entraîne une perte de revenus, pouvant atteindre 2 000 euros par an pour un travailleur à temps partiel en
situation d'invalidité. Cette perte, combinée à la fatigue et aux frais liés à l'emploi (transport, etc.), décourage
l'activité professionnelle et pousse certains vers le chômage, où les aides perçues peuvent être plus
avantageuses. Cela crée une injustice flagrante : les travailleurs en situation d'invalidité sont pénalisés par
rapport à d'autres travailleurs précaires et cette mesure va à l'encontre de l'objectif d'inclusion par l'emploi. En
2019, l'Assemblée nationale avait reconnu cette injustice en rétablissant le cumul. Aujourd'hui, la situation est
identique, sinon aggravée par la hausse du coût de la vie. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement
entend rétablir l'assimilation des pensions d'invalidité à des revenus professionnels pour le calcul de la prime
d'activité ou, à défaut, le prie de bien vouloir lui indiquer les mesures envisagées afin de compenser la perte de
revenus pour les travailleurs en situation d'invalidité et de ne pas décourager leur maintien dans l'emploi.
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